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§ III

Relèvement du niveau des Huden.

Laissant de côté pour le moment la auestinnde r„K.onstitutionalité de la loi doit T^^-rai en dernier lieu, je «ignalerLi dèn^^rnSe-nant une autre ^.rave question que 1en débats

deBSeTY ""' '"* '"^^'^^ -ne delà valur
de ht h r '•^^"f'^»*'^ préparatoires aux gradesde 'bacheliers dans les universités.
Barlant d'abord de la faiblesse des étudesmédicales en certains endroit», le Dr RcxlSpour donner plus de force à «on argumenta-'tion, s exprimait de la manière suivante dan^«on discours du 31 mars 1902-
Sans vouloir causer de préjudice aux n*.

«ouVnr""^"^'!^'*' "^ ^'^^^"^ Th a-affirnfer

" marn„rT"'^ ^^ P^'^^^ ™I^^ Qu'on re

"?ôuril "^ *^ '^'^^"^'^ médicales et sn^.tout dans quelques-unes d'entre elles il 1*
resseur attitré d une université de faire su

«hfrZ ''"""*'"* renseignés p„„r faire suDir des examens" (»).

(1) Débatsde» Con,mn„e« .lu Cana.la, 1902, vol. L p i,4o.


